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HISTORIQUE 

(Conformément à l’article 2:8, §1 du Code des sociétés et associations) 
 

ACTE DE CONSTITUTION: 
La Société a été constituée en vertu d'un acte reçu par le notaire Sophie Maquet, à Bruxelles, le 16 juin 

2006, publié aux annexes du Moniteur belge du 3 juillet suivant sous le numéro 06106424. 

 
MODIFICATIONS AUX STATUTS: 

Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises par: 
 – suivant procès-verbal dressé par le notaire Pierre-Edouard Noteris, à Uccle, le 5 septembre 

2006, publié auxdites annexes du Moniteur belge du 25 septembre 2006 sous le numéro 06147016;  

– suivant procès-verbal, aux termes duquel elle a été transformée en SA, dressé par le notaire 
Pierre-Edouard Noteris, à Uccle, le 7 mars 2007, publié auxdites annexes du 26 mars 2007 sous le 

numéro 07045321;  
– suivant procès-verbal dressé par Sophie Maquet, notaire associé à Bruxelles, le 12 novembre 

2008, publié auxdites annexes du 11 décembre suivant numéro 08191674;  
– suivant procès-verbal dressé par le notaire associé Sophie Maquet le 3 mars 2009, publié 

auxdites annexes du 26 mars suivant sous le numéro 09044455;  

– suivant procès-verbal dressé par le notaire associé Sophie Maquet le 15 décembre 2009, 
publié auxdites annexes du 8 janvier 2010 sous le numéro 10004252;  

– suivant procès-verbal dressé par Hubert Michel, notaire associé à Charleroi, le 13 janvier 
2011, publié auxdites annexes du 1er février suivant sous le numéro 11017060;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire associé à Charleroi, le 24 

novembre 2011, publié auxdites annexes du 16 décembre suivant sous le numéro 11188855. 
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire associé à Charleroi, le 27 

novembre 2012, publié aux annexes du Moniteur belge du 17 décembre suivant sous le numéro 
12202375.  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 10 juin 2013, 

publié aux annexes du Moniteur belge du 21 juin suivant sous le numéro 13094315.  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 24 février 

2014, publié auxdites annexes du 14 mars suivant sous le numéro 14061817.  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 10 juillet 2014, 

publié auxdites annexes du 28 juillet suivant sous le numéro 14144450.  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 18 décembre 

2014, publié auxdites annexes du 13 janvier 2015, sous le numéro 15005925.  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 5 février 2015, 
publié auxdites annexes du 3 mars suivant sous le numéro 15033693.  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 11 février 
2015, publié auxdites annexes du 5 mars suivant sous le numéro 15034905.  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 30 octobre 

2017, publié auxdites annexes du 16 novembre suivant sous le numéro 17160311.  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 9 mars 2018, 

publié auxdites annexes du 4 avril suivant sous le numéro 18055426.  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 11 avril 2018, 

publié auxdites annexes du 26 avril suivant sous le numéro 18067963.  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 9 mai 2018, 

publié auxdites annexes du 31 mai suivant, sous le numéro 18084512.  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 6 juin 2018, 
publié auxdites annexes du 22 juin suivant, sous le numéro 18097478.  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 9 juillet 2018, 
publié auxdites annexes du 26 juillet suivant, sous le numéro 18116295.  

- suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 11 juillet 2018, 

publié auxdites annexes du 03 août 2018 sous le numéro 1821146.  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 22 août 2018, 

publié auxdites annexes le 6 septembre suivant sous le numéro 18134838 ;  



 – suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 12 septembre 

2018, publié auxdites annexes le 28 septembre suivant sous le numéro 18144219 ; 

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 10 octobre 
2018, publié auxdites annexes le 8 novembre suivant sous le numéro 18162816 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 14 novembre 
2018, publié auxdites annexes le 4 décembre suivant sous le numéro 18173287 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 12 décembre 

2018, publié auxdites annexes le 31 décembre suivant sous le numéro 18185771 ;  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 9 janvier 

2019, publié auxdites annexes le 25 janvier suivant sous le numéro 19012931 ;  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 13 février 

2019, publié auxdites annexes le 28 février suivant sous le numéro 19029766 ;  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 13 mars 2019, 

publié auxdites annexes le 2 avril suivant sous le numéro 19044985 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 17 avril 2019, 
publié auxdites annexes le 6 mai suivant sous le numéro 19060632 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 8 mai 2019, 
publié aux annexes du Moniteur belge du 22 mai suivant sous le numéro 19068935 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 12 juin 2019, 

publié auxdites annexes du 24 juin suivant sous le numéro 19083004 ;  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 19 juin 2019, 

publié auxdites annexes du 8 juillet suivant sous le numéro 19090350 ;  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 1er juillet 

2019, publié auxdites annexes du 23 juillet suivant sous le numéro 19099188 ;  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 10 juillet 

2019, publié auxdites annexes du 30 juillet suivant sous le numéro 19103563 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 21 août 2019, 
publié auxdites annexes du 06 septembre suivant sous le numéro 19119501 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 11 septembre 
2019, publié auxdites annexes du 30 septembre suivant sous le numéro 19129280 ;  

 – suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 14 novembre 

2019, publié auxdites annexes du 20 novembre suivant sous le numéro 19155989 ; 
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 12 décembre 

2019, publié auxdites annexes du 31 décembre suivant sous le numéro 19169424;  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 18 décembre 

2019, publié auxdites annexes du 06 janvier 2020 sous le numéro 20002031 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 29 janvier 
2020, publié auxdites annexes du 17 février 2020 sous le numéro 20026065.  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 26 février 
2020, publié auxdites annexes du 12 mars 2020 sous le numéro 20039219 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 25 mars 2020, 
publié auxdites annexes du 08 avril 2020 sous le numéro 20047914 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 30 avril 2020, 

publié auxdites annexes du 02 juin 2020 sous le numéro 20062074 ;  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 7 mai 2020, 

publié auxdites annexes du 04 juin 2020 sous le numéro 20062718 ;  
– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 21 août 2020, 

publié auxdites annexes du 04 septembre 2020 sous le numéro 20102473 ;  

– suivant procès-verbal (acte 1) dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 8 
octobre 2020, publié auxdites annexes du 23 octobre suivant sous le numéro 20125406 ;  

– suivant procès-verbal (acte 2) dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 8 
octobre 2020, publié auxdites annexes du 23 octobre suivant sous le numéro 20125407 ;  

– suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 15 décembre 
2020, publié aux annexes du Moniteur belge du 30 décembre suivant sous le numéro 20155742.  

 – suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 26 février 2021, 

publié auxdites annexes du 18 mars suivant sous le numéro 21034742. 



 - Suivant procès-verbal dressé par Frederic Helsen, notaire à Bruxelles, le 27 août 2021, publié 

auxdites annexes du 6 octobre suivant sous le numéro 21358725.  
 
 – suivant procès-verbal dressé par Jean-Philippe Matagne, notaire à Charleroi, le 7 décembre 2021, 

publié auxdites annexes du 28 décembre suivant sous le numéro 21151896.  
 

 

TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL : 
Nihil.  
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STATUTS 
COORDONNES AU 27 août 2021 

  

TITRE I. DENOMINATION - SIEGE - OBJET - DUREE. 

ARTICLE 1 – FORME ET DENOMINATION  
La société a la forme d'une société anonyme et porte la dénomination Bone Therapeutics. Cette 

dénomination sera toujours précédée ou suivie des mots "société anonyme" ou de l'abréviation "SA" ou, 
en néerlandais, des mots "naamloze vennootschap" ou de l'abréviation "NV".  

ARTICLE 2 – SIEGE SOCIAL, SITE INTERNET, ADRESSE ELECTRONIQUE  
Le siège social est établi en Région Wallonne à Charleroi (6041-Gosselies), rue Auguste Piccard, 37.  

Le conseil d'administration peut transférer le siège social en tout autre endroit en Belgique moyennant 

le respect de la législation en vigueur en matière d'emploi des langues. Tout transfert du siège social 
est publié aux Annexes du Moniteur belge par les soins du conseil d'administration.  

Le conseil d'administration est en outre autorisé à établir des sièges administratifs, sièges d'exploitation, 
succursales et filiales tant en Belgique qu'à l'étranger.  

Le site internet de la société est http://www.bonetherapeutics.com et les investisseurs peuvent 

contacter la société à l'adresse électronique suivante : investorrelations@bonetherapeutics.com.  
ARTICLE 3 – OBJET  

La société a pour objet, tant en Belgique qu'à l'étranger, en son nom propre ou au nom de tiers, pour 
son compte propre ou pour le compte d'autrui ou en participation avec des tiers :  

– la recherche et le développement de produits et de procédés dans les domaines pharmaceutiques, 
biotechnologiques, cellulaires ou dérivés pouvant avoir une valeur économique en santé humaine ou 

vétérinaire, en diagnostic et en thérapeutique, en neutraceutique ou en cosmétique, basé entre autre 

sur la génétique, la biologie cellulaire et la pharmacologie in-vitro ou in-vivo;  
– la commercialisation des produits ou des procédés dans les champs d’application précités;  

– l’acquisition, l’aliénation, l’exploitation, la valorisation, la commercialisation et la gestion de tous droits 
intellectuels quelconques, droits de propriété, droits d’usage, marques, brevets, épures, licences 

etcetera.  

– le dépôt et l'exploitation des brevets, dessins et modèles, marques et autres droits intellectuels et 
patrimoniaux issus des objets qui précèdent;  

– la formation, l’information, la publication et l’édition sur tous supports en relation avec les objets qui 
précèdent.  

La société peut effectuer, tant en Belgique qu'à l'étranger, toutes opérations industrielles, 

commerciales, financières, mobilières et immobilières qui sont de nature à élargir ou à promouvoir de 
manière directe ou indirecte son entreprise. Elle peut acquérir tous biens mobiliers et immobiliers, même si 

ceux-ci n'ont aucun lien direct ou indirect avec l'objet de la société. 
Elle peut consentir toute forme de sûreté en garantie d’engagements d’une société liée, associée, avec 

laquelle il existe un lien de participation ou de tout tiers en général.  
Elle peut, par n'importe quel moyen, prendre des intérêts dans, coopérer ou fusionner avec toutes 

associations, affaires, entreprises ou sociétés qui ont un objet social identique, similaire ou connexe, ou qui 

sont susceptibles de favoriser son entreprise ou de faciliter la vente de ses produits ou services. 
ARTICLE 4 – DUREE  

La société est constituée pour une durée illimitée.  
TITRE II — CAPITAL ET TITRES  

ARTICLE 5 – CAPITAL DE LA SOCIETE  

Le capital de la Société est fixé à quatre millions neuf cent vingt-trois mille neuf cent nonante-huit euros 
soixante-trois centimes (4.923.998,63 EUR) représenté par 21.310.520 actions sans désignation de 

valeur nominale représentant chacune 1/21.310.520ième du capital. 
ARTICLE 6 – MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL  

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale délibérant selon les 
dispositions prévues pour la modification des statuts.  

Lors de chaque augmentation de capital, les nouvelles actions à souscrire en espèces doivent être 

offertes par préférence aux actionnaires proportionnellement à la partie du capital que représentent 
leurs actions durant une période d'au moins quinze jours à compter du jour de l'ouverture de la 



souscription. L’assemblée générale détermine le prix de souscription et le délai durant lequel le droit de 

préférence peut être exercé. Toutefois, ce droit de préférence pourra être limité ou supprimé par 

l’assemblée générale statuant dans l’intérêt social et comme en matière de modification des statuts.  
En cas d’augmentation de capital avec création d'une prime d'émission, le montant de cette prime doit 

être intégralement libéré à la souscription. La prime doit être comptabilisée sur un compte indisponible 
dénommé « Primes d’émission » qui ne peut être réduit ou supprimé que par une décision de 

l'assemblée générale délibérant selon les dispositions prévues par le Code des Sociétés et Associations 

pour la modification des statuts. La prime d'émission constituera, au même titre que le capital social, la 
garantie des tiers.  

Une réduction du capital social ne peut être décidée que moyennant le traitement égal des actionnaires 
qui se trouvent dans des conditions identiques et selon les modalités prévues par le Code des Sociétés 

et Associations.  
ARTICLE 7 – CAPITAL AUTORISE  

Le conseil d’administration est autorisé à augmenter le capital en une ou plusieurs fois, à 

concurrence de onze millions quarante-trois mille deux cent vingt euros cinquante-huit centimes 
(11.043.220,58 €), aux conditions prévues par les dispositions légales, conformément aux modalités à fixer 

par le conseil d’administration. 
Cette autorisation est valable pendant une période de cinq ans à dater de la publication de la 

modification des statuts décidée par l’assemblée générale extraordinaire du 9 juillet 2018.  

Cette autorisation peut être renouvelée conformément aux prescriptions légales en la matière. Cette 
autorisation peut également être utilisée en ce qui concerne :  

1° les augmentations de capital ou les émissions d’obligations convertibles ou de droits de souscription 
à l’occasion desquelles le droit de préférence des actionnaires est limité ou supprimé (article 7:200, 1° 

du Code des Sociétés et Associations );  
2° les augmentations de capital ou les émissions d’obligations convertibles à l’occasion desquelles le 

droit de préférence des actionnaires est limité ou supprimé en faveur d’une ou plusieurs personnes 

déterminées, autres que les membres du personnel de la société ou de ses filiales (article 7:200, 2° du 
Code des Sociétés et Associations) ;  

3° les augmentations de capital effectuées par incorporation de réserves (article 7:200, 3° du Code des 
Sociétés et Associations).  

Les augmentations de capital décidées en vertu de la présente autorisation peuvent se réaliser par 

apports en numéraire ou, dans les limites des conditions légales, en nature, avec ou sans création de 
nouvelles actions, privilégiées ou non, avec ou sans droit de vote, avec ou sans droit de souscription. 

Ces augmentations de capital peuvent se réaliser avec ou sans prime d’émission.  
Lorsqu’il fait usage de l’autorisation d’augmenter le capital, le conseil ayant la faculté de substituer, est 

compétent pour adapter les statuts à l’effet de modifier le montant du capital social et, en cas 

d’émission de titres nouveaux, le nombre d’actions.  
Les primes d’émission, s’il en existe, seront affectées au compte des « Primes d’émission » qui, comme 

le capital social, constituera la garantie des tiers et dont il ne pourra être disposé que conformément 
aux dispositions légales en vigueur pour la modification des statuts, sauf s’il s’agit de l’incorporation de 

ces primes au compte capital.  
Le conseil d’administration peut, conformément à la loi et dans l’intérêt social, limiter ou supprimer le 

droit de préférence, même en faveur d’une ou plusieurs personnes déterminées, autres que les 

membres du personnel de la société ou de ses filiales.  
En vertu d’une décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires qui s’est tenue le 9 

juillet 2018, le conseil d’administration peut également utiliser les autorisations énoncées ci- dessus après la 
réception par la société d’une communication de l’Autorité des services et marchés financiers selon laquelle 

elle a été saisie d’un avis d’offre publique d’acquisition visant la société, par des apports en numéraire en 

limitant ou en supprimant le droit de préférence des actionnaires (en ce compris au bénéfice d’une ou 
plusieurs personnes déterminées qui ne sont pas employées de la société ou de ses filiales) ou par des 

apports en nature, avec émission d’actions, de droits de souscription ou d’obligations convertibles, dans le 
respect des dispositions légales applicables. Le conseil d’administration ne peut exercer ces pouvoirs que si 

la communication susvisée de l’Autorité des services et marchés financiers a été reçue par la société avant 
le 9 juillet 2021. 

ARTICLE 8 – ACQUISITION, PRISE EN GAGE ET ALIENATION D’ACTIONS PROPRES  

La société peut acquérir ou prendre en gage ses propres actions dans les conditions prévues par la loi. 
Le conseil d’administration est autorisé à aliéner en bourse ou hors bourse les actions de la société 



acquises par cette dernière, en ce compris à une ou plusieurs personnes autres que le personnel, 

conformément à la loi.  

Les autorisations visées ci-dessus s’étendent aux acquisitions et aliénations d’actions de la société faites 
par les filiales directes de celle-ci, telles que ces filiales sont définies par les dispositions légales relatives 

à l’acquisition d’actions de leur société mère par des sociétés filiales, et sont prorogeables dans les 
conditions prévues par la loi.  

ARTICLE 9 – APPEL DE FONDS  

Le conseil d’administration décide souverainement de la date et de la manière selon laquelle les appels 
de fonds sur les actions qui ne sont pas entièrement libérées sont effectués.  

Si un actionnaire n'a pas effectué les versements demandés sur ses actions dans le délai fixé par le 
conseil d'administration, l'exercice des droits de vote afférents auxdites actions est suspendu de plein 

droit aussi longtemps que ces versements n'auront pas été effectués. En outre, l'actionnaire sera 
redevable de plein droit à la société d'un intérêt moratoire égal au taux légal majoré de deux pour cent.  

Si l'actionnaire reste toujours en défaut après une mise en demeure envoyée par lettre recommandée 

après l'expiration du délai fixé par le conseil d'administration, ce dernier peut faire vendre les actions 
concernées par la voie la plus adéquate, sans préjudice au droit de la société de lui réclamer le solde 

dû, ainsi que tous dommages-intérêts éventuels.  
L’actionnaire ne peut libérer ses actions de manière anticipée sans l’accord préalable du conseil 

d’administration.  

ARTICLE 10 – CATEGORIES DE TITRES  
La société peut, par décision du conseil d'administration, émettre des obligations, garanties ou non, 

notamment par une hypothèque, conformément aux règles énoncées dans le Code des Sociétés et 
Associations.  

La société peut également, par décision de l’assemblée générale ou, le cas échéant, du conseil 
d'administration dans le cadre du capital autorisé, émettre des obligations convertibles ou des droits de 

souscription, conformément aux règles énoncées dans le Code des Sociétés et Associations.  

Des certificats se rapportant à des actions, parts bénéficiaires, obligations convertibles ou droits de 
souscription peuvent être émis, en collaboration ou non avec la société, par une personne morale qui 

conserve ou acquiert la propriété des titres auxquels se rapportent les certificats et s’engage à réserver tout 
produit ou revenu de ces titres au titulaire des certificats, le tout conformément aux règles énoncées dans 

le Code des Sociétés et Associations. 

ARTICLE 11 – NATURE DES ACTIONS ET REGISTRE DES ACTIONS  
Les actions non entièrement libérées sont nominatives.  

Les actions entièrement libérées et les autres titres de la société sont nominatifs ou dématérialisés dans 
les limites prévues par la loi.  

Leur titulaire peut, à tout moment et à ses frais, demander la conversion de ses titres en titres 

nominatifs ou en titres dématérialisés.  
Le titre dématérialisé est représenté par une inscription en compte au nom de son propriétaire ou de 

son détenteur auprès d'un teneur de compte agréé ou d'un organisme de liquidation.  
Il est tenu au siège social, un registre pour chaque catégorie de titres nominatifs. Tout titulaire de titres 

peut prendre connaissance du registre relatif à ces titres. Aucune cession d’actions nominatives ne sera 
opposable à la société si elle n’a pas été préalablement inscrite dans le registre des actionnaires de la 

société, datée et signée selon les modalités prévues par le Code des Sociétés et Associations.  

Toutes les inscriptions dans ces registres, en ce compris les transferts et conversions, peuvent être 
valablement effectuées sur la base de documents ou instructions que le cédant, le cessionnaire ou le 

propriétaire de titres peut adresser par voie électronique ou par tout autre moyen. Il est loisible à la 
société d’accepter et d’inscrire dans les registres tout transfert qui serait constaté par la correspondance 

ou d’autres documents établissant l’accord du cédant et du cessionnaire.  

ARTICLE 12 – EXERCICE DES DROITS AFFERENTS AUX TITRES  
A l'égard de la société, les actions et les autres valeurs mobilières visées par l’article 10 des statuts sont 

indivisibles. Si un de ces titres appartient à plusieurs personnes ou si les droits afférents à un de ces 
titres sont divisés entre plusieurs personnes, le conseil d'administration a le droit de suspendre 

l'exercice des droits y afférents jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme propriétaire 
du titre à l’égard de la société.  

ARTICLE 13 – LES AYANTS CAUSE  

Les droits et obligations afférents aux titres les suivent dans les mains de chaque acquéreur.  
TITRE III — ADMINISTRATION ET CONTRÔLE  



ARTICLE 14 – COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  

La société est administrée par un conseil d’administration composé de trois (3) membres au moins, 

actionnaires ou non, personnes physiques ou personnes morales.  
Si une personne morale est désignée comme administrateur de la société, elle doit désigner, en 

conformité avec les règles prévues par le Code des Sociétés et Associations, un représentant permanent, 
habilité à la représenter dans toutes ses relations avec la société. 

L’administrateur ne peut révoquer son représentant permanent qu’en désignant simultanément son 

successeur.  
La durée de leur mandat ne peut excéder six ans. Les administrateurs dont le mandat a pris fin restent 

en fonction aussi longtemps que l'assemblée générale, pour quelque raison que ce soit, ne pourvoit pas 
à leur remplacement.  

Les administrateurs sortants sont rééligibles.  
Les administrateurs peuvent à tout moment être révoqués par l'assemblée générale.  

ARTICLE 15 – VACANCE AVANT L’EXPIRATION  

En cas de vacance au sein du conseil d'administration, les administrateurs restants ont le droit de 
pourvoir provisoirement au remplacement. L’administrateur ainsi nommé achève le terme du mandat de 

l'administrateur qu'il remplace, sauf si l'assemblée générale des actionnaires en décide autrement.  
L’élection définitive de l'administrateur remplaçant est mise à l'ordre du jour de la prochaine réunion de 

l’assemblée générale.  

ARTICLE 16 – PRESIDENCE  
Le conseil d'administration élit, parmi ses membres, un président pour une durée identique à celle de 

son mandat d’administrateur.  
ARTICLE 17 – REUNIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  

Le conseil d’administration est convoqué par son Président, un administrateur-délégué ou deux 
administrateurs chaque fois que l’intérêt social l’exige. Il se réunit toutefois au moins quatre (4) fois par 

an.  

Les convocations mentionnent le lieu, la date, l'heure et l'ordre du jour de la réunion. Elles sont 
envoyées au moins deux jours ouvrables avant la réunion par lettre, télécopie, courrier électronique ou 

tout autre moyen écrit. En cas d’urgence motivée, ce délai peut être inférieur à deux jours ouvrables.  
A défaut de président ou en cas d’empêchement de celui-ci, un administrateur désigné à cet effet par 

ses collègues préside la réunion.  

Si tous les administrateurs sont présents ou valablement représentés, la régularité de la convocation ne 
peut être contestée.  

ARTICLE 18 – DELIBERATION  
Le conseil ne pourra valablement délibérer et prendre des décisions que si deux administrateurs au 

moins sont présents ou représentés.  

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer sur des points qui ne sont pas mentionnés 
à l'ordre du jour que si tous les administrateurs sont présents personnellement et décident à l'unanimité de 

délibérer sur ces points. 
Tout administrateur peut donner procuration à un autre administrateur par lettre, télécopie, courrier 

électronique ou tout autre moyen écrit, pour le représenter à une réunion du conseil d'administration.  
Les décisions du conseil d’administration sont adoptées à la majorité simple des voix.  

Si un administrateur a, directement ou indirectement, un intérêt opposé de nature patrimoniale à une 

décision ou une opération relevant du conseil d’administration, les règles et formalités prévues par le 
Code des Sociétés et Associations devront être respectées. Si, au cours d’une séance du conseil 

d’administration réunissant la majorité requise pour délibérer valablement, un ou plusieurs 
administrateurs, présents ou représentés, s’abstiennent de voter en raison d’un tel intérêt opposé, la ou 

les décisions concernées sont valablement prises à la majorité des voix des autres administrateurs, 

présents ou représentés. Si tous les administrateurs ont un conflit d'intérêts, la décision ou l'opération 
doit être soumise à l'assemblée générale des actionnaires  

Les décisions du conseil d'administration peuvent être adoptées unanimement par écrit. Sauf disposition 
contraire, les décisions adoptées unanimement par écrit sont réputées avoir été adoptées au siège de la 

société et prennent effet à la date à laquelle le dernier administrateur a signé.  
Les administrateurs peuvent participer à une réunion du conseil d'administration par conférence 

téléphonique, vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication permettant à tous les 

administrateurs de communiquer entre eux. Ils sont alors réputés avoir assisté à cette réunion. Sauf 



stipulation contraire, les décisions sont réputées être prises au siège social et entrer en vigueur à la 

date de la réunion.  

ARTICLE 19 – PROCES-VERBAUX  
Les délibérations du conseil d'administration sont constatées dans des procès-verbaux signés par les 

administrateurs présents ou leur mandataire. Les procurations sont annexées aux procès-verbaux.  
Les copies ou extraits, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par deux administrateurs ou par un 

administrateur-délégué. Ce pouvoir peut être délégué à un mandataire.  

ARTICLE 20 – COMPETENCES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  
Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes 

nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social de la société, à l’exception de ceux que la loi 
réserve à l’assemblée générale et de ceux délégués, le cas échéant, au comité de direction.  

Le conseil d’administration définit notamment la politique générale de la société; dans ce cadre, il 
définit notamment les lignes directrices ou les options pour la société et il décide des réformes structurelles 

importantes. 

Le conseil d’administration peut créer en son sein et sous sa responsabilité un ou plusieurs comités 
consultatifs (comité d’audit, comité de nomination et de rémunération, comité stratégique, comité 

scientifique, etc.). Les conditions de désignation des membres de ces comités, leur révocation, leur 
rémunération, la durée de leur mission et le mode de fonctionnement de ces comités sont déterminés 

par le conseil d’administration en respectant les règles prévues par le Code des Sociétés et Associations.  

Le conseil d’administration peut désigner un ou plusieurs mandataires spéciaux pour des questions 
spécifiques et déterminées.  

Le conseil d’administration détermine la rémunération des personnes auxquelles il a délégué des 
compétences. Cette rémunération peut être forfaitaire ou variable.  

ARTICLE 21 – COMITE DE DIRECTION  
Le conseil d'administration peut déléguer certains de ses pouvoirs à un comité de direction, qui ne sera 

pas considéré comme conseil de direction au sens des articles 7:104 et suivants du Code des Sociétés 

et Associations.  
Les conditions de désignation des membres du comité de direction, leur révocation, leur rémunération, 

la durée de leur mission et le mode de fonctionnement du comité de direction sont déterminés par le 
conseil d'administration.  

Le conseil d'administration est chargé de surveiller le comité de direction.  

ARTICLE 22 – REMUNERATION  
Le mandat d'administrateur est exercé gratuitement, sauf décision contraire de l'assemblée générale.  

Les frais de représentation des administrateurs feront l’objet d’un dédommagement pour autant qu’ils 
soient justifiés et fassent l’objet d’une approbation préalable par la société.  

La société peut déroger aux dispositions de l'article 7:91 § 1 et 2 du Code des Sociétés et Associations, 

pour toute personne entrant dans le champ d'application de ces dispositions.  
ARTICLE 23 – REPRESENTATION  

La société est valablement représentée dans tous ses actes, en ce compris la représentation en justice, 
par deux administrateurs agissant conjointement ou par un administrateur-délégué n'ayant pas à 

justifier à l'égard des tiers d'une décision préalable du conseil d'administration.  
La société est également valablement représentée de plein droit en ce qui concerne la gestion 

journalière par le(s) délégué(s) à la gestion journalière agissant seul ou conjointement en exécution de 

la décision de délégation du conseil d’administration.  
La société est en outre valablement représentée par un ou plusieurs mandataires, dans les limites 

de leurs mandats. 
ARTICLE 24 – GESTION JOURNALIERE  

Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à une ou plusieurs 

personnes physiques ou morales. Si la personne chargée de la gestion journalière est également 
administrateur, elle porte le titre d’administrateur-délégué. Dans le cas contraire, elle porte le titre de 

directeur général.  
Le conseil d’administration est seul compétent pour déterminer les conditions et les limites de cette 

délégation et y mettre fin.  
Lorsque plusieurs personnes sont chargées de la gestion journalière, la société sera valablement 

représentée dans tous ses actes de gestion journalière, en ce compris la représentation en justice, par 

une personne chargée de la gestion journalière, qui n'aura pas à justifier à l'égard des tiers d'une 
décision préalable.  



Toute personne chargée de la gestion journalière peut, sous sa responsabilité, déléguer à un tiers de 

son choix, une partie de ses pouvoirs pour des objets spéciaux et déterminés.  

ARTICLE 25 – CONTROLE  
Dans la mesure requise par la loi, le contrôle de la situation financière, des comptes annuels et de la 

régularité au regard du Code des Sociétés et Associations et des statuts des opérations à constater 
dans les comptes annuels, est confié à un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale 

parmi les membres de l'Institut des Réviseurs d'Entreprises et qui portent le titre de commissaire.  

L’assemblée générale détermine le nombre de commissaires et fixe leurs émoluments.  
Les commissaires sont nommés pour une période de trois ans, renouvelable. Sous peine de dommages-

intérêts, ils ne peuvent être révoqués en cours de mandat par l'assemblée générale que pour un juste 
motif et en respectant la procédure prévue par le Code des Sociétés et Associations.  

A défaut de commissaire lorsque la loi en exige un ou lorsque tous les commissaires se trouvent dans 
l'impossibilité d'exercer leurs fonctions, le conseil d'administration convoque immédiatement l'assemblée 

générale aux fins de pourvoir à leur nomination ou à leur remplacement.  

ARTICLE 26 – TACHES DES COMMISSAIRES  
Les commissaires ont, collectivement ou individuellement, un droit illimité de surveillance et de contrôle 

sur toutes les affaires sociales. Ils peuvent sur place, prendre connaissance des livres, de la 
correspondance, des procès-verbaux et généralement de toutes les écritures de la société.  

Il leur est remis chaque semestre, par le conseil d'administration, un état résumant la situation 

active et passive de la société. 
Les commissaires peuvent, à leurs frais, se faire assister par des préposés ou d'autres personnes dont 

ils sont responsables.  
TITRE IV — ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

ARTICLE 27 – COMPOSITION ET COMPETENCE  
L’assemblée générale régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires. Les décisions 

prises par l'assemblée générale sont obligatoires pour tous les actionnaires, même absents ou 

dissidents.  
ARTICLE 28 – REUNIONS  

L’assemblée générale ordinaire se réunit le deuxième mercredi du mois de juin à seize heures. Si ce 
jour tombe un jour férié légal, l’assemblée générale est tenue le jour ouvrable suivant.  

Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée chaque fois que l'intérêt de la société 

l'exige et doit être convoquée chaque fois que des actionnaires représentant un dixième du capital 
social le demandent.  

Les assemblées générales se réunissent au siège social ou à tout autre endroit indiqué dans les 
convocations.  

ARTICLE 29 – CONVOCATION  

L’assemblée générale se réunit sur convocation du conseil d'administration ou des commissaires.  
Ces convocations contiennent le lieu, la date, l'heure et l'ordre du jour de l'assemblée générale 

contenant l’indication des sujets à traiter ainsi que les propositions de résolution et sont effectuées dans 
les formes et délais prescrits par le Code des Sociétés et Associations.  

ARTICLE 30 – ADMISSION  
Le droit de participer à une assemblée générale et d’y exercer le droit de vote est subordonné à 

l’enregistrement comptable des actions au nom de l’actionnaire le quatorzième jour qui précède 

l’assemblée générale, à vingt-quatre heures (heure belge), soit par leur inscription sur le registre des 
actions nominatives de la société, soit par leur inscription dans les comptes d’un teneur de compte 

agréé ou d’un organisme de liquidation, sans qu’il soit tenu compte du nombre d’actions détenues par 
l’actionnaire au jour de l’assemblée générale.  

Les jour et heure visés à l’alinéa précédent constituent la date d’enregistrement.  

L’actionnaire indique à la société, ou la personne qu’elle a désignée à cette fin, en tenant compte des 
formalités mentionnées dans la convocation, sa volonté de participer à l’assemblée générale, au plus 

tard le sixième jour qui précède la date de l’assemblée. En outre, l'actionnaire détenteur d'actions 
dématérialisées doit délivrer, ou faire le nécessaire pour que soit délivrée, en tenant compte des 

formalités mentionnées dans la convocation, au plus tard le sixième jour qui précède la date de 
l'assemblée générale, à la société, ou à la personne que la société a désignée à cette fin, une 

attestation émise par le teneur de compte agréé ou par l'organisme de liquidation certifiant le nombre 

d'actions dématérialisées inscrites au nom de l'actionnaire dans ses comptes à la date d'enregistrement, 
pour lequel l'actionnaire a déclaré avoir l'intention de participer à l'assemblée.  



Dans un registre désigné par le conseil d'administration, il est indiqué, pour chacun des actionnaires qui 

a signalé sa volonté de participer à l'assemblée générale, ses nom ou dénomination sociale et adresse 

ou siège social, le nombre d'actions qu'il détenait à la date d'enregistrement et pour lequel il a déclaré 
vouloir participer à l'assemblée générale, ainsi que la description des documents qui établissent la 

détention des actions à cette date d'enregistrement.  
ARTICLE 31 – REPRESENTATION  

Tout actionnaire peut donner procuration à un tiers de son choix par lettre, télécopie courrier 

électronique ou tout autre moyen écrit, pour le représenter à une réunion de l’assemblée générale, 
conformément à la loi.  

Le conseil d'administration peut arrêter la forme des procurations dans les convocations. Les 
procurations doivent parvenir à la société au plus tard le sixième jour qui précède la date de 

l’assemblée générale.  
ARTICLE 32 – BUREAU  

Toute assemblée générale est présidée par le président du conseil d'administration ou, à défaut ou en 

cas d’empêchement de celui-ci, par une personne désignée à cet effet par l’assemblée générale.  
Le président de la réunion désigne un secrétaire, qui ne doit pas nécessairement être actionnaire ou 

administrateur.  
Si le nombre d’actionnaires présents ou représentés le permet, l’assemblée générale choisit deux 

scrutateurs parmi les actionnaires. Les administrateurs présents complètent, si nécessaire, le bureau.  

ARTICLE 33 – PROROGATION  
Le conseil d'administration a le droit de proroger, séance tenante, toute assemblée générale ordinaire 

ou autre à cinq semaines.  
Cette prorogation n'annule pas les autres décisions prises, sauf si l'assemblée générale en décide 

autrement.  
Les formalités remplies pour assister à la première réunion, en ce compris les éventuels dépôts de 

procurations, resteront valables pour la seconde réunion.  

La prorogation ne peut avoir lieu qu'une seule fois. La seconde assemblée générale a le droit 
d'arrêter définitivement les comptes annuels. 

ARTICLE 34 – NOMBRE DE VOIX – EXERCICE DU DROIT DE VOTE  
Chaque action donne droit à une voix.  

ARTICLE 35 – DELIBERATION  

Avant d'entrer en séance, une liste des présences indiquant le nom des actionnaires et le nombre 
d'actions qu'ils détiennent est signée par chacun d'eux ou par leur mandataire. Il en est de même pour 

les titulaires des autres titres émis par la société ou en collaboration avec celle-ci.  
L’assemblée générale ne peut délibérer sur des points ne figurant pas à l'ordre du jour, sauf si tous les 

actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale et décident à l'unanimité de délibérer 

sur ces points.  
Sauf disposition légale ou statutaire contraire, toute décision est prise par l'assemblée générale à la 

majorité simple des voix, quel que soit le nombre d’actionnaires présents ou représentés. Les votes 
blancs ou irréguliers ne peuvent être ajoutés aux voix émises.  

Les votes se font à main levée ou par appel nominal à moins que l'assemblée générale n'en décide 
autrement à la majorité simple des voix émises.  

Les actionnaires peuvent, à l’unanimité, prendre par écrit toutes les décisions qui relèvent du pouvoir de 

l’assemblée générale, à l’exception de celles qui doivent être passées par acte authentique. Sauf 
stipulation contraire, les décisions prises par écrit sont réputées être prises au siège social et entrer en 

vigueur à la date de la dernière signature par un actionnaire.  
ARTICLE 36 – PROCES-VERBAUX  

Les procès-verbaux de l'assemblée générale sont signés par les membres du bureau et par les 

actionnaires qui le demandent.  
Sauf disposition légale contraire, les copies ou extraits, à produire en justice ou ailleurs, sont signées 

par deux administrateurs ou par un administrateur-délégué. Ce pouvoir peut être délégué à un 
mandataire.  

TITRE V — COMPTES ANNUELS –RÉPARTITION DES BÉNÉFICES  
ARTICLE 37 – COMPTES ANNUELS  

L’exercice social commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque année.  

A la fin de chaque exercice social, il est dressé, par les soins du conseil d'administration, un 
inventaire ainsi que les comptes annuels. Dans la mesure requise par la loi, le conseil d'administration 



établit en outre un rapport dans lequel il rend compte de sa gestion. Ce rapport comporte un commentaire 

sur les comptes annuels en vue d'exposer d'une manière fidèle l'évolution des affaires et la situation de la 

société, ainsi que les autres éléments requis par le Code des Sociétés et Associations. 
ARTICLE 38 – APPROBATION DES COMPTES ANNUELS  

L’assemblée générale ordinaire entend, le cas échéant, le rapport de gestion et le rapport des 
commissaires et statue sur l'approbation des comptes annuels.  

Après l'approbation des comptes annuels, l'assemblée générale se prononce par vote spécial sur la 

décharge des administrateurs et, le cas échéant, des commissaires. Cette décharge n'est valable que si 
les comptes annuels ne contiennent aucune omission, ni indication fausse dissimulant la situation réelle 

de la société et, en ce qui concerne les actes faits en violation des statuts, que s'ils ont été 
spécialement indiqués dans la convocation.  

Dans les trente jours de leur approbation par l'assemblée générale, les comptes annuels et, le cas 
échéant, le rapport de gestion, ainsi que les autres documents mentionnés dans le Code des Sociétés et 

Associations, sont déposés à la Banque Nationale de Belgique par les soins du conseil d'administration.  

ARTICLE 39 – DISTRIBUTION  
Sur le bénéfice net mentionné dans les comptes annuels, il est prélevé annuellement un montant de 

cinq (5 pour cent) pour la constitution de la réserve légale, ce prélèvement n'étant plus obligatoire 
lorsque la réserve atteint un dixième du capital social.  

Sur proposition du conseil d'administration, le solde est mis annuellement à la disposition de 

l'assemblée générale, qui en détermine souverainement l'affectation à la majorité simple des voix 
émises, dans les limites imposées par le Code des Sociétés et Associations.  

ARTICLE 40 – PAIEMENT DES DIVIDENDES – ACOMPTES  
Les dividendes sont payés à l'époque et aux endroits désignés par le conseil d'administration.  

Chaque action donnera droit à une part égale dans les dividendes distribués par la société.  
Le conseil d’administration peut, dans les limites prévues par le Code des Sociétés et Associations, 

distribuer un ou plusieurs acomptes sur le dividende.  

TITRE VI — DISSOLUTION – LIQUIDATION  
ARTICLE 41 – DISSOLUTION ANTICIPEE  

Si, par suite de perte, l'actif net est réduit à un montant inférieur à la moitié du capital social, le conseil 
d'administration doit soumettre la question de la dissolution de la société à l’assemblée générale et 

éventuellement proposer d'autres mesures à l'assemblée générale délibérant conformément aux règles 

prévues par le Code des Sociétés et Associations.  
L'assemblée générale doit se tenir dans un délai n'excédant pas deux mois à dater du moment où la 

perte a été constatée ou aurait dû l'être en vertu des obligations légales ou statutaires. 
Si, par suite de perte, l'actif net est réduit à un montant inférieur au quart du capital social, la 

dissolution pourra être prononcée par le quart des voix émises à l'assemblée générale.  

Lorsque l'actif net est réduit à un montant inférieur au minimum légal du capital social, tout intéressé 
peut demander au tribunal la dissolution de la société. Le tribunal peut, le cas échéant, accorder à la 

société un délai en vue de régulariser sa situation.  
ARTICLE 42 – LIQUIDATION  

En cas de dissolution de la société, pour quelque cause et à quelque moment que ce soit, la liquidation 
s'opère par les soins de liquidateurs nommés par l'assemblée générale. Si aucun liquidateur n'est 

nommé par l'assemblée générale et que la société n'est pas dissoute et liquidée en un acte, le conseil 

d'administration est réputé agir en qualité de collège de liquidation. Sauf décision contraire, les 
liquidateurs agissent collectivement. A cette fin, les liquidateurs disposent des pouvoirs les plus étendus 

conformément aux dispositions applicables du Code des Sociétés et Associations, sauf restrictions 
imposées par l'assemblée générale.  

Le mandat du liquidateur est exercé gratuitement sauf décision contraire de l’assemblée générale.  

L'assemblée générale détermine la méthode de liquidation.  
ARTICLE 43 – REPARTITION  

Après apurement de toutes les dettes, charges et frais de la liquidation, l’actif net servira en premier 
lieu au remboursement à chacun des actionnaires, en espèces ou en nature, du montant libéré et non 

encore remboursé de ses actions.  
Le solde éventuel est réparti par parts égales entre toutes les actions.  

Si le produit net ne permet pas de rembourser toutes les actions, les liquidateurs remboursent par 

priorité les actions libérées dans une proportion supérieure jusqu'à ce qu'elles soient sur un pied 



d'égalité avec les actions libérées dans une moindre proportion ou procèdent à des appels de fonds 

complémentaires à charge des propriétaires de ces dernières.  

TITRE VII — DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
ARTICLE 44 – ELECTION DE DOMICILE  

Tout administrateur, directeur général et liquidateur domicilié ou ayant son siège social à l'étranger fait 
élection de domicile, pendant l'exercice de son mandat, au siège social, où toutes significations et 

notifications relatives aux affaires de la société et à la responsabilité de sa gestion peuvent valablement 

lui être faites à son nom, à l'exception des convocations faites conformément aux présents statuts.  
Les titulaires d'actions nominatives ou d’autres titres nominatifs émis par la société ou avec la 

collaboration de la société sont tenus de communiquer à la société tout changement de domicile ou de 
siège social. A défaut, ils seront considérés comme ayant fait élection de domicile à leur domicile ou siège 

social précédent. 
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